
DEPARTEMENT DU ARRONDISSEMENT DE

PUY DE DOME CLERMONT-FERRAND

DÉLIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2023

N° 2023.12.10

Conseillers en exercice 33
L'an deux mille vingt trois, le dix neuf décembre  à 20:00, le

Conseil Municipal de la Commune de BEAUMONT s’est réuni

en séance ordinaire à la Mairie, après convocation légale du

mercredi 13 décembre 2023, sous la présidence de M. Jean-

Paul CUZIN,   Maire.

Présents 25

Absents représentés 8

Absents non représentés 0

Étaient présents :

Jean-Paul  CUZIN, Patrick  NEHEMIE, Nadine   DAMBRUN, Christian   DURANTIN, Christine  

LECHEVALLIER, Martine  MÉZONNET, Yaëlle  MATHIEU-PÉGART, Hervé  GRANDJEAN, Cristina  MESLET, 

Aîcha  GASSER, Josiane  MARION, Jean-François  VIGUÈS, Françoise  MASSOUBRE, Vivien  

GOURBEYRE, Aurélien  BAZIN, François  ULRICH, Hélène   VEILHAN, Dominique  MOLLE, Isabelle  

FOURTIC, Jean-Pierre  COGNERAS, Alain  DUMEIL, Damien  MARTIN, Josiane  BOHATIER, Aline  FAYE, 

Jean-François  MAUME

Absents représentés :

Guy  PICARLE représenté par Jean-Paul  CUZIN

Michel  PRÉAU représenté par Françoise  MASSOUBRE

Valérie  BERTHÉOL représentée par Martine  MÉZONNET

Damien  PESSOT représenté par Nadine   DAMBRUN

Philippe  ROCHETTE représenté par Patrick  NEHEMIE

Béatrice  STABAT-ROUSSET représentée par Hervé  GRANDJEAN

Francis  GAUMY représenté par Christine  LECHEVALLIER

Olivier  DEVISE représenté par Hélène   VEILHAN

Nadine   DAMBRUN a été nommée  secrétaire de séance. 



RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION AU POLE SANTE, SECURITE ET QUALITE DE

VIE AU TRAVAIL DU CENTRE DE GESTION DU PUY-DE-DOME

Vu le Code général de la Fonction Publique notamment ses articles L136-1, L451-24, L452-25 à 31,

L542-25 à 47, L613-2 et L811-1 à 812-2,

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la

médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale,

Vu le  décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 modifié relatif au reclassement des fonctionnaires

territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions,

Vu les  délibérations  du  Conseil  d’administration  du  Centre  de  Gestion  de  la  Fonction  Publique

Territoriale du Puy-de-Dôme en date des 17 novembre 1997, 26 mars 2003 et 27 novembre 2009

ayant créé les services de médecine professionnelle et préventive, de prévention et d’intermédiation

sociale et de maintien dans l’emploi,

Vu la  délibération  du  Conseil  d’administration  du  Centre  de  Gestion  de  la  Fonction  Publique

Territoriale du Puy-de-Dôme n° 2023-34 en date du 26 septembre 2023 portant mise en œuvre des

missions relatives à la santé, sécurité et qualité de vie au travail au profit des collectivités locales du

département et des autres employeurs publics,

Considérant que les missions relatives à la santé, sécurité et qualité de vie au travail exercées par le

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale peuvent être réalisées, dans le cadre d’une

convention, au bénéfice des collectivités et d’établissements de la Fonction Publique Territoriale,

Considérant la nécessité d’accompagner les collectivités territoriales et établissements publics dans la

gestion administrative des situations d’inaptitude physique de leurs agents, compte tenu notamment

de la complexité statutaire de ces problématiques,

Le Conseil Municipal après avoir délibéré à l'unanimité par 33 Voix Pour  décide :

- D’ADHERER aux missions à compter du 01/01/2024

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant, à signer la convention proposée

par le Centre de gestion du Puy-de-Dôme,

-  D’INSCRIRE les crédits correspondants au budget de la collectivité conformément aux

modalités prévues dans la convention évoquée ci-dessus.



LE MAIRE
Jean-Paul CUZIN

          #signature1#
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